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Texte de la question

M. Christian Baptiste attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'absence d'obligation
juridique explicite imposant aux plateformes numériques de signaler systématiquement aux autorités les
contenus pédopornographiques dont elles auraient connaissance. Dans le cadre des travaux de la commission
d'enquête relative au traitement judiciaire des violences sexuelles incestueuses, dont il est rapporteur, M. le
député a récemment effectué une visite auprès de l'Office des mineurs (OFMIN) et de la BPM. Les échanges
avec les enquêteurs ont notamment mis en lumière l'importance cruciale des signalements effectués par les
acteurs du numérique dans l'identification des victimes et la poursuite des auteurs de violences sexuelles
commises sur mineurs. Or il apparaît qu'en l'état actuel du droit français, les plateformes numériques ne sont
pas soumises à une obligation générale de dénoncer aux autorités les contenus pédopornographiques dont
elles auraient connaissance. Dans les faits, de nombreux signalements reposent ainsi sur des démarches
volontaires de la part des entreprises concernées, ce qui crée une situation où la coopération avec les autorités
peut dépendre du bon vouloir des plateformes. Pourtant, la détection et la transmission rapide de ces contenus
constituent souvent un élément déterminant pour identifier des victimes, empêcher la diffusion de nouvelles
images et engager des poursuites judiciaires contre les auteurs. Dans ce contexte, il souhaiterait savoir si le
Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre juridique afin d'instaurer une obligation claire de signalement
aux autorités compétentes pour toute plateforme ayant connaissance de contenus pédopornographiques et
quelles mesures pourraient être prises pour renforcer la coopération entre les acteurs du numérique et les
services d'enquête spécialisés dans la lutte contre la pédocriminalité.
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